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2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, s'est approché de la table de vote. Il a 
fait constater au président qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe du modèle uniforme fourni 
par la mairie. Le président l'a constaté, sans toucher l'enveloppe que le conseiller municipal a 
déposée lui-même dans l'urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseill ers qui n'ont 
pas souhaité prendre part au vote, à l'appel de leur nom, a été enregistré. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des 
bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l'article 
L. 66 du code électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au
procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été 
annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans 
une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l'indication du scrutin concerné. Il en va de 
même pour les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-verbal. Ils 
n'entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait 
spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin 
est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électoral). 

Lorsque l'élec t ion n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été 
procédé à un nouveau tour de scrutin. 

2.4. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote ......... Ô. .............. . 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ............ .33 .................................................. ..

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ...... 0 .... ..

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) ......... ?.f . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . ..... . . . . . . . . .

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d] ................... 26 ................................................ .

f. Majorité absolue 4 ............... 14............................................................................................ .

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM D ES CANDIDATS '--______ N _O_M_B_R_E_D_E_S_U_F_F_R_A_G_E_S _O_B_T_E_N_U_S ___ _ _  _ 
( dans l'ordre alphabétique) En chiffres En toutes lettres 

4 La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre 
des suffrages exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur. 
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f. Majorité absolue 4 .................. 14 .........  

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 

CANDIDAT PLACÉ EN TÉTE DE LISTE 

( dans l'ordre alohabétiaue) 
En chiffres En toutes lettres 

3.4. Résultats du deuxième tour de scrutin 7 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ........................... . 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 6 du code électoral) ................ . 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électm 1) ................................................. . 

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d] ............. ............................................................ . 

f. Majorité absolue 4 ............................................. .

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 

CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE LISTE 

(dans l'ordre alphabétique) 
En chiffres En toutes lettres 

3.5. Résultats du troisième tour de scrutin 
8 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris art au vote ............................. . 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ...

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bur u (art. L. 66 du code électoral) ................ . 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 code électoral) ................................................. . 

7 Ne pas remplir les 3.4 et 3.5 si l'élection a été acquise au premier tour. 
8 Ne pas remplir le 3.5 si l'élection a été acquise au deuxième tour. 
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